
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre compréhension, les services du port se tiennent à votre disposition pour toute information 
complémentaire. Vous pouvez contacter la capitainerie 24h/24, 7j/7 au : +33 (0) 5 46 44 41 20 ou par VHF canal 09. 
 

 
Fait à La Rochelle, le 17/05/2023 

  

Patrice BERNIER 

Maître de port principal 
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navires à passagers, ports de proximité, CROSS Etel 

AVIS AUX NAVIGATEURS 
 
 
Avis N°22/2023 – Objet : contraintes navigation et stationnement pour la finale de Rugby 
 
Les plaisanciers et utilisateurs du Port de Plaisance de La Rochelle sont informés que : 
 
En raison de mise en place de périmètres de sécurité maritimes et terrestres au vieux port de La Rochelle dans le cadre de 
la finale de rugby, des perturbations sont à prévoir dans le chenal d’accès et dans le vieux port de La Rochelle le samedi 
20/05/2023 et, éventuellement, le dimanche 21/05/2023. 
 
Pour limiter les flux de bateaux, la navigation sera interdite le 20/05/2023 à partir de 16h à l’intérieur du havre d’échouage du 
vieux port, sauf pour les navires déjà titulaire d’un emplacement (annuels ou en escale). 
Le dimanche 20/05/2023, le trafic pourra être ponctuellement interrompu, notamment pour permettre la circulation des 
bateaux participant à l’évènement, ou limiter le nombre de bateaux présents. 
 
L’accès aux pontons et aux navires amarrés au vieux port sera limité aux plaisanciers et à leurs invités dans la limite de la 
capacité d’accueil du bateau. 
 
Le stationnement des véhicules terrestres sera interdit sur tout le vieux port les 20/05/2023 et 21/05/2023. 
La circulation des véhicules terrestres sera interdite au vieux port à partir de 14h00. 
(Ces horaires sont susceptibles de varier selon l’affluence du public sur place. Levée du dispositif par la Police Municipale) 
 


